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Rémunération des mandataires judiciaires à la protection des majeurs
Question écrite n° 13014

Texte de la question

M. Jean-Carles Grelier attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les modalités de rémunération des mandataires judiciaires à la protection des
majeurs (MJPM). Dans leur activité de protection des majeurs, la rémunération des mandataires judiciaires est
encadrée et déterminée par une grille indiciaire dédiée. La source de cette rémunération est le patrimoine du
majeur protégé et lorsque ce patrimoine est insuffisant, c'est l'État qui assure cette rémunération. Pour les
mandataires chargés d'un mandat individuel, le forfait mensuel alloué était jusqu'en 2014 indexé sur les
montants de d'AAH et du SMIC. Cette indexation a été supprimée et remplacée par un nouvel indice dit « coût
de référence » alors plafonné à 142,95 euros par mois. Depuis 2014, cette rémunération assurée par l'État n'a
pas été revalorisée. Or le coût des activités des MJPM a évidemment augmenté depuis plus de 10 ans. Si le «
coût de référence » avait été revalorisé selon l'AAH et le SMIC, il s'établirait à 160,65 euros par mois, soit 12,4
% de plus. Il lui demande donc si et quand le Gouvernement envisage de revaloriser le « coût de référence »
conformément à la règle fixée en 2014 pour compenser au moins en partie l'accroissement des frais exposés
par les MJPM dans leur activité, essentielle, de protection des majeurs.
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